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Questionnaire aux opérateurs de plateformes en ligne 
soumis au titre III de la loi du 22 décembre 2018 relative 

à la lutte contre la manipulation de l’information 
 

 
Questions liminaires : présentation du service 

 
Nom du service : 
 
Nom et raison sociale de la société opératrice : 
 
Identité et fonction du représentant légal exerçant les fonctions d’interlocuteur référent 
sur le territoire français au sens de l’article 13 de la loi du 22 décembre 2018 : 
 
Nombre de visiteurs uniques par mois de la plateforme en ligne, calculé sur la base de 
l’année précédant l’année d’exercice (2019) : 
 
Modalités de mise à disposition du service auprès du public français : 
 
Disponibilité : 

• sur internet (URL du site internet) : 
• via des applications (systèmes d’exploitation concernés) : 
• via des assistants vocaux : 
 

Langue du service sur le territoire français (par défaut) : 
Outre la langue, le service disponible sur le territoire français constitue-t-il une version 
spécifique du service (pour le territoire français ou pour le public francophone) ? : 
 
Description du service : 

• Objet : 
• Population(s) ciblée(s) (tranches d’âges, communautés d’intérêt…) : 
• Types de contenus qui peuvent être publiés et consommés sur le service (vidéos, 

textes, sons, images, jeux vidéo…) : 
• Thématique(s) : 

 
Modèle économique du service (types d’activités rémunératrices pour l’opérateur tirées de 
l’exploitation du service en France) : 
 
Effectifs employés aux activités du service dans le monde et en France : 

 
Comptes de résultats pour l’activité du service en France en 2020 : 

• Chiffres d’affaires : 
• Produits d’exploitation : 
• Charges d’exploitation : 
• Résultat net : 
• Autres informations ou spécificités : 
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Questions générales 

 
 

Définition des fausses informations 
 
L’opérateur indiquera s’il a adopté une définition des fausses informations et/ou de notions 
proches ; le cas échéant, il la fournira, il précisera à quelle fin (travail de modération, règles 
d’utilisation du service…) et si cette définition vaut globalement ou diffère selon les zones 
géographiques de mise à disposition du service.  
 
 

Lutte contre les fausses informations sur le service 
 
Il indiquera si les fausses informations (ou notion proche) sont interdites sur son service et le 
cas échéant, où l’utilisateur peut trouver l’information relative à cette interdiction. 
 
 
L’opérateur est invité à indiquer au Conseil le nombre de contenus identifiés comme 
comportant une fausse information sur son service en 2020, toutes sources de détection 
confondues (interne, utilisateurs, fact-checkers…), leur part dans l’ensemble des contenus du 
service (en pourcentage) et le nombre d’émetteurs et de réémetteurs de ces contenus, ainsi que 
le nombre de ces contenus et de ces émetteurs ayant fait l’objet d’une mesure en 
conséquence, en déclinant en fonction du type de mesures adoptées. Il fera état des évolutions 
de ces chiffres entre 2019 et 2020. 
 
 
En règle générale, l’opérateur a-t-il accru renforcé ses moyens de lutte contre les fausses 
informations en 2020 ? Il pourra résumer les éventuelles évolutions de sa politique en la 
matière et les enseignements qu’il en tire, et fournira des éléments quantitatifs témoignant de 
ces renforcements et de leurs effets. Il distinguera, en sus, les nouveaux dispositifs, humains ou 
techniques qu’il aurait mis en œuvre en 2020 et qui auraient contribué à cette lutte. 
 
 
L’opérateur est invité à partager la liste des 20 contenus relevant d’une communication 
commerciale (publicitaires, sponsorisés et en partenariat) et celle des 20 contenus n’en 
relevant pas détectés comme contenant une fausse information et qui ont suscité le plus 
d’interactions1 de la part des utilisateurs en France en 2020 sur le service qu’il opère. Il 
indiquera pourquoi ces contenus ont été qualifiés ainsi et quelques indicateurs relatifs à ces 
interactions. Les titres ou thématiques abordées par ces contenus, leur date de première 
apparition ainsi que les liens permettant au régulateur de les consulter seront précisés à chaque 
fois. L’opérateur pourra également indiquer si les tendances observées dans ces deux listes 
diffèrent sensiblement de ses observations lors des années précédentes. 
 
 
 
 

                                                        
1 On entend par « interaction » toute action effectuée par les utilisateurs vis-à-vis de ces contenus : consultation (ex. 
nombre de vues), commentaire ou réponse, mise en favori, « like », republication, etc. 
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Respect de la liberté d’expression 

 
En se fondant sur des cas de fausses informations regardées comme telles par ses équipes au 
cours de l’année passée, l’opérateur est invité à exposer comment sa politique de modération 
s’articule avec la liberté d’expression et de communication sur son ou ses services.  
 

 
Mesures futures 

 
L’opérateur est invité à faire part des actions qu’il envisage de mener à l’avenir afin de lutter 
contre la diffusion de fausses informations sur son service. 
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1. Dispositif de signalement de fausses informations  
 
 

Description du dispositif 
 

1.1. L’opérateur indiquera si son service dispose d’un dispositif de signalement des contenus publiés 
et si ce dispositif permet à l’utilisateur de signaler de fausses informations susceptibles de 
troubler l'ordre public ou d'altérer la sincérité du scrutin. Il indiquera le libellé choisi pour ce 
motif et les raisons qui sous-tendent le choix de ce libellé. Il pourra illustrer sa réponse 
d’exemples. 
 
Le Conseil souhaite connaître le nombre total de motifs de signalement proposés à 
l’utilisateur, et si ces motifs varient selon le type de contenus (texte, vidéo, commentaire, 
compte). Il souhaite également connaître leur arborescence et s’il existe une possibilité de saisir 
un motif autre que ceux proposés.  
 

1.2. Le Conseil souhaite que l’opérateur lui fournisse des informations sur la visibilité, l’accessibilité 
et l’ergonomie de ce dispositif2, et notamment :  

- sa présentation visuelle ;  
- son affichage (visibilité par défaut ou non, visibilité par tous les utilisateurs ou seulement par 

les utilisateurs titulaires d’un compte) ;  
- son emplacement à proximité immédiate du contenu ou non ;  
- le nombre d’actions nécessaires pour accéder au dispositif de signalement général, et à celui 

de signalement d’une fausse information ; 
- le nombre d’actions et d’hyperliens nécessaires à l’envoi du signalement d’une fausse 

information depuis la page du contenu et, le cas échéant, les efforts déployés par l’opérateur 
pour réduire de façon pertinente le nombre d’actions nécessaires pour l’envoi du 
signalement ; 

- l’existence d’un dispositif de signalement facilement accessible adapté notamment aux 
personnes en situation de handicap. 
 

1.2.1. L’opérateur précisera si le dispositif décrit est commun à toutes les déclinaisons du 
service (site internet, application) et à tous les types de contenus (texte, vidéo, image, 
commentaires, contenus sponsorisés, compte utilisateur) accessibles sur le site. 
 

1.2.2. Il mentionnera les fonctionnalités supplémentaires, développées ou en cours de 
développement, permettant d’étayer un signalement (possibilité de signaler plusieurs 
contenus conjointement, d’assortir le signalement d’explications, d’une pièce jointe ou 
d’un lien, etc.).  
 

1.2.3. L’opérateur indiquera au Conseil les éventuels retours des utilisateurs concernant 
l’accessibilité, la visibilité et l’ergonomie du dispositif de signalement déployé sur son 
service.  

 
 
 
 

                                                        
2 Si les contenus publicitaires bénéficient d’une procédure de signalement spécifique, l’opérateur est invité à le décrire ici 
ou dans la partie 5 (question 5.5). 
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Procédure de traitement des signalements 

 
1.3. L’opérateur décrira l’ensemble de la procédure de traitement du signalement d’une fausse 

information propre à garantir sa pleine effectivité tel que prévu à l’article 11 de la loi du 
22 décembre 2018.  
 
1.3.1 Il indiquera les conditions de mise en instruction d’un signalement, en précisant 

notamment si l’instruction des signalements est systématique ou non. Le cas échéant, il 
portera à la connaissance du Conseil les critères déclenchant cette mise en instruction. Il 
précisera les conditions d’élaboration de ces critères (par qui, quand et comment sont-ils 
établis ou révisés, les objectifs qu’ils poursuivent) et leurs adaptations éventuelles au 
cours de l’année 2020.  
 

1.3.2 Il détaillera les moyens déployés pour l’instruction, et notamment : 
- les moyens humains, en précisant le nombre de personnes en charge de cette activité, 

leur statut (collaborateur ou prestataire de la société) leur formation (initiale et continue), 
leur localisation géographique, leur langue de travail ainsi que les modalités 
d’organisation de leur travail (notamment si elles impliquent une astreinte) ; 

- les sources dont disposent les modérateurs afin d’effectuer le contrôle des contenus 
signalés, en précisant leur nature (juridique, journalistique, académique) et l’articulation 
de ces sources entre elles ; 

- l’articulation entre l’intervention humaine et l’intervention automatique ; en 
particulier, une intervention humaine est-elle systématique dans l’instruction et, le cas 
échéant, dans la décision d’intervenir à l’encontre du contenu ou du compte ; 

- les dispositifs spécifiques mis en place afin de garantir une modération efficace lors de 
situations de crise (formation des équipes de modération aux sujets d’actualité, moyens 
automatisés renforcés, partenariats exceptionnels avec les fact-checkers…). 
 

1.3.3 L’opérateur indiquera s’il a mis en place des moyens humains et/ou automatisés de 
détection proactive des contenus diffusant de fausses informations. Il indiquera 
également si le processus d’instruction des contenus détectés est en tout point identique 
à celui des contenus signalés par les utilisateurs ou sur quels points il diffère le cas 
échéant. 
 

1.3.4 L’opérateur présentera également les différentes étapes de l’instruction (décision de 
mise en instruction d’un signalement, examen du contenu, qualification du contenu, 
décision prise sur un contenu) et il indiquera s’il existe une procédure d’instruction 
spécifique en période électorale ou de situation de crise (ex : crise sanitaire).  
 

1.3.5 Concernant l’issue de l’instruction, l’opérateur présentera également de façon 
détaillée :  

- la liste des actions qu’il peut mettre en œuvre vis-à-vis des contenus signalés dont il a 
considéré qu’ils contenaient de fausses informations, ainsi que des comptes sur lesquels 
ils ont été publiés ; 

- les critères amenant à décider de telle ou telle action ; 
- les modalités de mise en œuvre de la décision. 

 
1.3.6 S’agissant des informations communiquées aux différents utilisateurs concernant 

l’instruction d’un contenu signalé, l’opérateur précisera :  



 
Questionnaire infox 2020 

   

6 

- quels sont les utilisateurs informés (l’auteur du signalement, l’auteur du contenu 
signalé, les utilisateurs ayant interagi avec le contenu signalé, l’ensemble des 
utilisateurs) ;  

- pour chacun, quels sont les stades de la procédure qui donnent lieu à une information 
spécifique adressée aux utilisateurs (envoi d’un signalement, mise en instruction du 
signalement, issue de l’instruction, raisons précises de la décision prise à cette issue).  
 

1.3.7 L’opérateur indiquera au Conseil si des voies de recours internes existent, si elles sont 
portées à la connaissance des utilisateurs et si oui, desquels. Il précisera notamment : 

- quelles sont les décisions de la plateforme susceptibles d’être contestées ; 
- quels sont les utilisateurs en droit d’exercer un recours, dans quel délai la possibilité 

de recours leur est présentée à l’issue de la décision et par quelle voie ; 
- quelles sont les équipes en charge de l’instruction de ces recours ; 
- quels sont les critères de recevabilité des recours ; 
- les conditions dans lesquelles s’effectue l’instruction du recours, en particulier si 

l’utilisateur à l’origine du recours est en capacité de faire valoir ses explications aux 
équipes de modération (voire, le cas échéant, aux autres utilisateurs impliqués) ; 

- le délai moyen de traitement d’un recours ; 
- si les informations sont fournies systématiquement aux utilisateurs s’agissant des 

recours internes ou s’il existe des exceptions, prévues ou de fait. 
 

1.3.8 L’opérateur indiquera au Conseil si ont été développés : 
- des mécanismes d’autoévaluation des procédures et des mesures prises à l’égard d’un 

contenu signalé et les critères sur lesquels cette évaluation est basée ; 
- des mécanismes d’évaluation ou enquêtes de satisfaction de ces procédures et 

mesures à l’attention des utilisateurs. Le cas échéant, il informera le Conseil de leurs 
résultats et de la façon dont il les a prises en compte.  

 
1.4. L’opérateur fournira des informations chiffrées sur la mise en œuvre du dispositif de 

signalement de fausses informations en 2020, notamment : 
- le nombre de contenus signalés comme fausses informations ; 
- le nombre de procédures de traitement mises en œuvre ; 
- le nombre de contenus considérés comme étant de fausses informations à l’issue 

de la procédure de traitement ; 
- le délai moyen de traitement d’un signalement ; 
- le nombre de recours reçus par l’opérateur à l’issue de la procédure de traitement ; 
- le budget alloué au traitement des signalements par les utilisateurs depuis l’entrée en 

vigueur de la loi du 22 décembre 2018 et l’évolution de ce budget entre 2019 et 2020. 
 

L’opérateur est invité à décrire et analyser la tendance observée pour les indicateurs précités.  
Il indiquera comment ces chiffres, ou toute autre donnée relative à la circulation effective de 
fausses informations sur son service, sont portés à la connaissance des utilisateurs. 
 

1.5. Cas d’usage : l’opérateur partagera également avec le Conseil les procédures qu’il suit dans le cas 
d’un contenu contenant des éléments reconnus comme faux par des sources fiables 
d’information et publié sur le service.  
Le Conseil ne souhaite pas ici que l’opérateur se prononce sur un cas précis mais qu’il indique 
quelle est sa méthode de travail sur ce type de cas : il souhaite comprendre les grandes étapes 
suivies par l’opérateur pour traiter ce type de cas, en précisant à chaque fois les critères présidant 
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aux choix qui peuvent être faits, la nature de l’intervention humaine et les données prises en 
compte (signalement interne, signalement utilisateur, viralité du contenu, etc.).  
Un arbre de décision général pourra être fourni ainsi que des statistiques agrégées sur la 
performance de ces étapes : taux de contenus détectés en interne avec taux de faux positifs et de 
faux négatifs, recours à des partenaires pour la qualification des contenus comme relavant de la 
fausse information ou qualification de ces contenus par des équipes internes, temps moyen 
constaté entre la diffusion d’un contenu et la première action prise par l’opérateur, actions prises 
par l’opérateur et impact de ces actions prises sur la circulation du contenu.  
 
 

Autres questions 
 

1.6. Le Conseil souhaite savoir si l’opérateur a engagé des discussions avec d’autres opérateurs 
soumis au titre III de la loi du 22 décembre 2018 afin d’harmoniser leurs dispositifs de 
signalement des fausses informations respectifs et, le cas échéant, quelles ont été les mesures 
prises dans le cadre de ces discussions.  
L’opérateur pourra porter à la connaissance du Conseil les initiatives qu’il porte visant à renforcer 
la coopération avec d’autres plateformes (mise en commun et partage de données, remontée 
d’informations sensibles…).  
 

1.7. L’opérateur indiquera dans quelle mesure il a tenu compte des recommandations du Conseil 
énoncées dans son bilan relatif à l’exercice 2019 à compter de sa publication en juillet 2020. 
 

1.8. L’opérateur est invité à indiquer au Conseil l’impact de la crise sanitaire sur son dispositif de 
signalement de fausses informations et, notamment, les adaptations qu’il a pu être amené à lui 
apporter en conséquence. 
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2. Transparence des algorithmes 
 
Les indications suivantes s’appliquent aux opérateurs qui auraient mis en œuvre des mesures relatives 
à la transparence des algorithmes au titre des mesures complémentaires prévues par l’article 11 de la 
loi du 22 décembre 2018.  
 

2.1. Le Conseil invite les opérateurs à signaler dans leurs réponses les éléments ayant fait l’objet de 
changements structurants par rapport à l’exercice 2019.  
L’opérateur précisera en particulier si la tenue des élections municipales en France ainsi que la 
crise sanitaire ont changé ses procédures habituelles en 2020. Le Conseil souhaite notamment 
savoir si des modifications ont conduit à une intervention humaine moindre et comment cela a pu 
affecter la performance globale des systèmes de recommandation et de modération utilisés en 
2020 par rapport à l’exercice 2019. 
 
 

Cadre général de réponse 
 

2.2. L’opérateur est invité à commenter les définitions de la loyauté, de l’explicabilité et de 
l’équité indiquées au début du questionnaire.  
Le Conseil souhaite en particulier savoir si l’opérateur les utilise (ou des notions équivalentes) 
notamment dans le cadre des mesures qu’il met en œuvre afin de lutter contre la manipulation de 
l’information, et les éventuelles limites identifiées à leur application.  
L’opérateur est invité à formuler d’éventuelles propositions afin d’affiner ces définitions. 
 

2.3. Lorsque l’opérateur est invité à décrire les systèmes reposant sur un ou plusieurs algorithmes 
qu’il utilise, les éléments suivants sont attendus pour chacun de ces systèmes afin de permettre 
au Conseil de mesurer le niveau de transparence offert aux utilisateurs : 

- sur quelles fonctionnalités du service opère-t-il ? 
- quel est son objectif principal (tâche ou classe de problèmes à résoudre) ? 
- repose-t-il sur un ou plusieurs algorithmes d’apprentissage automatique (machine learning) ? 

Ce ou ces derniers est-il ou sont-ils utilisé(s) avec d’autres types d’algorithmes (ex. 
algorithmes déterministes) ? 

- lorsqu’il repose sur un ou plusieurs algorithmes d’apprentissage automatique, quelle est la 
nature de(s) jeu(x) de données d’apprentissage utilisé(s) ? 

- quelles sont les données prises en entrée de ce système ? 
- quelles sont les données de sortie de ce système ? 
- quelles conditions mises en œuvre par l'opérateur garantissent effectivement que ses 

services et leurs algorithmes respectent les principes de loyauté et d’équité, et qu’ils soient 
explicables ? 

- le cas échéant, comment ce système est-il personnalisé en fonction de l’utilisateur ? 
- le cas échéant, quelles sont modalités de recours à une intervention humaine sur le système 

à partir de sa mise en œuvre ? Ce recours est-il le fait de personnes en interne, de personnes 
employées par des prestataires, ou bien les deux ? Combien de personnes sont affectées à 
ces tâches ? Quelle est leur formation, ainsi que le lieu depuis lequel elles travaillent sur les 
systèmes affectant les utilisateurs basés en France ? 

- les fausses informations font-elles l’objet d’un traitement particulier par ce système et,, si 
oui, de quelle nature ? 
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Les opérateurs pourront s’ils le souhaitent recourir à des représentations graphiques afin de 
répondre aux questions3. Ces représentations devront faire figurer clairement l’ensemble des 
éléments de réponse demandés aux questions concernées. 

 
 

Informations fournies au régulateur pour qu’il évalue les mesures de 
transparence des algorithmes mises en œuvre par l’opérateur 
 

2.4. Il est demandé à l’opérateur de décrire les systèmes de recommandation de contenus qu’il 
utilise. Pour chacun de ces systèmes, il fournira les éléments demandés au point 2.3. 
 

2.5. L’opérateur décrira également au Conseil les systèmes de modération de contenus qu’il utilise 
pour permettre notamment de lutter contre les fausses informations.  
Pour chacun de ces systèmes, il fournira les éléments demandés au point 2.3 et répondra à la 
question suivante : 

- Quelle est la performance de ce système (notamment, taux de faux positifs et de faux 
négatifs) ? 
 

2.6. Lorsque l’opérateur utilise un ou plusieurs algorithmes d’apprentissage automatique, il est invité à 
détailler sa politique de lutte contre les biais pouvant exister dans les données d’apprentissage. 

 
 

Informations fournies aux utilisateurs4 
 

2.7. L’opérateur est invité à indiquer comment il décrit à ses utilisateurs les systèmes de 
recommandation qu’il utilise.  
Pour chacun de ces systèmes, il précisera comment il leur apporte des informations sur les 
éléments décrits au point 2.3 et répondra aux questions suivantes : 

- quel(s) réglage(s) peu(ven)t être effectué(s) par l’utilisateur pour en changer les paramètres ? 
Combien d’utilisateurs y ont eu recours en 2020 et à quelle fréquence ?  

- comment ces réglages sont-ils rendus facilement accessibles et compréhensibles ? 
- comment les utilisateurs sont-ils informés des mises à jour de ces systèmes de 

recommandation affectant significativement la manière dont les contenus leur sont 
recommandés ? 

- de quelle manière les utilisateurs peuvent-ils demander des informations supplémentaires 
sur ces systèmes de recommandation ? 

- comment l’utilisateur bénéficie-t-il d’une explication locale5 sur les résultats de ces systèmes 
de recommandation qui l’affectent ? 

 
Le Conseil sera attentif à toute précision visant à expliquer comment l’opérateur modifie le 
niveau et la nature de ces informations en fonction de ses utilisateurs (mineurs, personnes en 
situation de handicap, développeurs, etc.). 

 

                                                        
3 La norme ISO 5807 pourra par exemple être utilisée pour établir des logigrammes. 
4 Dans ces questions visant à comprendre comment des informations sont données aux utilisateurs sur la transparence 
des algorithmes utilisés par l’opérateur, il n’est pas attendu que le format ou le niveau de profondeur de l’information soit 
le même que celui apporté au régulateur aux points 3, 4, 5, 8 et 9. En revanche, les éléments décrits au point 2. étant 
centraux dans le renforcement de l’esprit critique des utilisateurs vis-à-vis des contenus qui leur sont proposés, le Conseil 
attend que l’opérateur indique comment il communique à leur sujet auprès de ses utilisateurs. 
5 Au sens défini dans la notion d’explicabilité telle qu’établie au début du questionnaire. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/ISO_5807
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2.8. L’opérateur indiquera également la manière dont il décrit à ses utilisateurs les systèmes de 
modération qu’il utilise notamment dans le cadre de sa lutte contre la diffusion des fausses 
informations.  
Pour chacun de ces systèmes, il précisera comment il leur apporte des informations sur les 
éléments décrits au point 2.3 et répondra aux questions suivantes : 

- quelle est la performance de ce système (notamment, taux de faux positifs et de faux 
négatifs) ? 

- quel(s) réglage(s) peu(ven)t être effectué(s) par l’utilisateur pour en changer les paramètres ? 
- comment ces réglages sont-ils rendus facilement accessibles et compréhensibles ? 
- comment les utilisateurs sont-ils informés des mises à jour de ces systèmes de modération 

affectant significativement la manière dont les contenus sont modérés ? 
- de quelle manière les utilisateurs peuvent-ils demander des informations supplémentaires 

sur ces systèmes de modération ? 
- comment l’utilisateur bénéficie-t-il d’une explication locale6 des résultats des systèmes de 

modération qui l’affectent ? 
 
 

Systèmes spécifiques à la lutte contre la manipulation de l’information 
 

2.9. L’opérateur décrira tout système qu’il a développé ou utilise spécifiquement dans le cadre de 
la lutte contre la manipulation de l’information, notamment contre les campagnes 
coordonnées de désinformation. Il indiquera s’il informe les utilisateurs de l’existence de ces 
systèmes.  
Pour chacun de ces derniers, il fournira les éléments demandés au point 2.3 et indiquera la 
performance de ce système (notamment, taux de faux positifs et de faux négatifs). 

 
2.10. L’opérateur indiquera dans quelle mesure il a tenu compte des recommandations du Conseil 

énoncées dans son bilan relatif à l’exercice 2019 à compter de sa publication en juillet 2020. 
 

                                                        
6 Id. 
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3. Promotion des contenus issus d’entreprises et d’agences de presse et de 

services de communication audiovisuelle 
 
Les indications suivantes s’appliquent aux opérateurs qui auraient mis en œuvre des mesures relatives 
à la promotion des contenus issus d'entreprises et d'agences de presse et de services de 
communication audiovisuelle au titre des mesures complémentaires prévues par l’article 11 de la loi 
du 22 décembre 2018. 
 
 

Identification des sources des contenus 
 

3.1. L’opérateur indiquera au Conseil si les sources des contenus issus d’entreprises et d’agences de 
presse et de Services de communication audiovisuelle (ci-après SCA) sont identifiées et visibles 
sur son service et, le cas échéant, s’il s’agit d’un dispositif qui leur est spécifique. 
Il est invité à expliquer les moyens mis en œuvre pour procéder à cette identification, à savoir : 

- qui la réalise (l’opérateur, les entreprises, agences de presse et SCA ou un tiers) et, dans 
l’hypothèse où l’opérateur ne la réalise pas directement, s’il vérifie et s’assure de la 
fiabilité de l’identification des sources (avant ou après publication) ;  

- par quels moyens, sur la base de quelles sources et selon quels critères l’identification 
des sources et/ou la vérification de la fiabilité de l’identification est réalisée par 
l’opérateur et comment ces critères sont portés à la connaissance de l’utilisateur ; 

- comment l’identification des sources est portée à la connaissance de l’utilisateur sur le 
service et si des éléments complémentaires d’information et de contexte lui sont 
apportés ; 

- les moyens humains, technologiques et financiers déployés par l’opérateur afin 
d’assurer l’identification, la visibilité et la mise en avant des informations provenant de 
ces sources dans les résultats des moteurs de recherche, des fils d’actualité et autres 
espaces de diffusion de contenus opérant par classement algorithmique, y compris, le 
cas échéant, au sein de groupes d’utilisateurs fermés ;  

- si ces mêmes moyens sont susceptibles d’évoluer en fonction de l’actualité et, le cas 
échéant, dans quelle mesure. L’opérateur pourra donner des exemples de cas où 
l’actualité l’a conduit à faire évoluer ces moyens.  

 
 
Prise en compte des démarches de labellisation 

 
3.2. Les moyens mis en œuvre par l’opérateur pour tenir compte des démarches de labellisation et 

de bonnes pratiques, notamment celles réalisées en tout ou partie par les entreprises et 
agences de presse et les SCA (ex. : Trust Project, Journalism Trust Initiative), seront également 
portés à la connaissance du Conseil.  
 
L’opérateur décrira les moyens mis en œuvre (ex. : démarches réalisées par ses soins ou par des 
tiers, intervention directe de ces tiers sur la plateforme ou non, financement, partenariats, mise 
en avant sur le service (et comment), informations aux utilisateurs, etc.). Il précisera, le cas 
échéant, sur quels critères sont sélectionnées les démarches de labellisation concernées. 
 
L’opérateur précisera si ces démarches de labellisation et de bonnes pratiques constituent un des 
moyens d’identification des sources et de mise en avant de contenus issus d’entreprises et 
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d’agences de presse et de SCA et de quelle manière, et/ou un des moyens de choisir d’éventuels 
partenaires œuvrant au fact-checking. 
 
 

Dispositifs de vérification des faits (« fact-checking ») 
 

3.3. Le Conseil s’interroge sur les dispositifs de fact-checking utilisés par l’opérateur, qu’ils soient 
confiés à des tiers ou mis en œuvre par lui-même. Il souhaite connaître les partenariats et/ou 
actions (en interne et externe) existants en la matière, notamment aux fins de lutter contre les 
hypertrucages ou deepfakes.  
Il souhaite connaître en particulier :  

- les critères retenus par l’opérateur pour sélectionner les fact-checkers (notamment : 
fiabilité, nationalité et langue de travail sur une zone géographique donnée) ;  

- les critères, sources et outils qu’il utilise, d’une part, s’il procède en interne au fact-
checking et, d’autre part, si une décision de modération est prise en interne à l’issue de 
cette vérification ; 

- si tous les types de contenus (informatifs, publicitaires, écrits, vidéos, sons) sont 
susceptibles de faire l’objet d’une vérification ou, dans le cas contraire, pourquoi ; 

- si les contenus sur la plateforme pouvant être soumis aux fact-checkers sont laissés à leur 
libre appréciation ou sélectionnés (le cas échéant, selon quels critères et quelle 
méthode) ; 

- l’ensemble des moyens technologiques mis à la disposition des fact-checkers dans leur 
travail de vérification de l’information (notamment : outil de suggestion des contenus à 
vérifier et, le cas échéant, selon quels critères ; mise à disposition d’une API) ; 

- s’il existe un dispositif d’urgence en cas d’actualité particulière. L’opérateur pourra 
donner des exemples de cas d’actualité et précisera, le cas échéant, si la crise sanitaire en 
2020 a eu un impact sur ce dispositif ; 

- le budget consacré aux partenariats et/ou actions concourant à la vérification de 
l’information sur ses services (notamment les contreparties financières versées aux fact-
checkers, le cas échéant). 

 
3.4. S’il recourt à des fact-checkers tiers, l’opérateur est invité à indiquer au Conseil : 

- la liste des structures de fact-checking partenaires de la plateforme ; 
- la liste et le nombre de contenus suggérés par la plateforme aux tiers pour 

vérification et la liste et le nombre de contenus proposés à la vérification par les tiers, 
- la liste et le nombre de contenus ayant fait l’objet d’une intervention des fact-

checkers tiers sur la plateforme (décliné par types d’interventions possibles), 
- la nature des liens juridiques unissant l’opérateur aux fact-checkers tiers, 
- la nature des contreparties qui leur sont offertes. 

 
3.5. Si aucun dispositif interne ni externe œuvrant au fact-checking n’est mis en œuvre, l’opérateur 

en précisera les raisons.  
 

3.6. L’opérateur décrira les procédures et les moyens technologiques et humains permettant de 
traiter les contenus dont le fact-checking (interne ou externe) a montré qu’ils contenaient ou 
étaient susceptibles de contenir une fausse information, y compris au sein des groupes 
d’utilisateurs fermés.  
A cet égard, il est invité à préciser : 

- la chaîne de décision amenant l’opérateur à agir sur un contenu ou un compte ; 
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- les mesures prises le cas échéant (ex. : déréférencement, réduction de la visibilité des 
contenus, limitation de certaines fonctionnalités, messages apposés aux contenus) ; 

- la gradation de ces mesures et les critères d’application de chacune d’entre elles ; 
- si les mesures et leur gradation sont susceptibles de varier selon le type et/ou à la 

nature du contenu vérifié et, le cas échéant, pourquoi ; 
- si l’intervention des fact-checkers est directement visible sur le service ;  
- si des voies de recours internes sont offertes aux auteurs des contenus concernés et, le 

cas échéant, si ces recours sont traités par l’opérateur ou par le tiers partenaire. 
 

3.7. Le Conseil souhaite également connaître les modalités de communication de l’opérateur, ou les 
moyens qu’il met en œuvre pour permettre aux fact-checkers de communiquer, auprès : 

- des utilisateurs ayant publié un tel contenu, l’ayant partagé ou ayant interagi avec lui 
(ex. : commentaire, like) ; 

- de l’ensemble des utilisateurs en rendant visible, sur le service, les interventions sur un 
contenu ou un compte liées au fact checking.  

 
 
Autres questions 

 
3.8. Le Conseil souhaite connaître les éventuels freins (notamment technologiques, économiques, 

et/ou juridiques) rencontrés par l’opérateur dans l’identification des sources des contenus issus 
des entreprises et des agences de presse et SCA, la mise en avant de leurs contenus, la 
participation à la vérification de l’information ou la collaboration avec les fact-checkers tiers. 
 
L’opérateur pourra également mentionner les limites qu’il voit aux approches de labellisation et 
de bonnes pratiques visées au point 3.2. 
 

3.9. L’opérateur indiquera dans quelle mesure il a tenu compte des recommandations du Conseil 
énoncées dans son bilan relatif à l’exercice 2019 à compter de sa publication en juillet 2020. 
 

3.10. L’opérateur est invité à indiquer au Conseil l’impact de la crise sanitaire sur la promotion des 
contenus issus d’entreprises SCA et les mesures de fact-checking et notamment, les adaptations 
qu’il a pu être amené à lui apporter en conséquence. 
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4. Lutte contre les comptes propageant massivement de fausses informations 
  
Les indications suivantes s’appliquent aux opérateurs qui auraient mis en œuvre des mesures relatives 
à la lutte contre les comptes propageant massivement de fausses informations au titre des mesures 
complémentaires prévues par l’article 11 de la loi du 22 décembre 2018. 
 
 

Identification et définition des pratiques de diffusion massive de fausses 
informations 

 
4.1. Le Conseil souhaite savoir comment l’opérateur appréhende la notion de comptes propageant 

massivement de fausses informations, telle que mentionnée à l’article 11 de la loi du 22 
décembre 2018. 
 
L’opérateur déclinera les différentes catégories de pratiques de diffusion massive de fausses 
informations qu’il identifie sur son service, en en donnant leur définition, leur seuil éventuel de 
déclenchement et en les caractérisant, au égard notamment de leur origine (type d’acteur), de 
leurs moyens de diffusion (exclusivement algorithmiques et/ou humains) et de la nature de 
l’objectif poursuivi par leurs émetteurs (exclusivement économique et/ou politique, ou autre). 
Il indiquera, pour chacune de ces catégories, s’il s’agit d’une pratique interdite dans les règles 
d’utilisation de la plateforme. 

 
4.2. L’opérateur est invité à fournir :  

- la liste ou, à défaut, des exemples d’opérations de propagation de fausses informations 
soutenues par des entités étatiques ou institutionnelles observées et identifiées sur son 
(ses) service(s) et les mesures prises à leur égard ; il indiquera le cas échéant, s’il coopère 
avec les autorités ainsi que d’autres opérateurs dans le but de mieux détecter et de prévenir 
ces phénomènes ; 

- des exemples de pratiques individuelles ou à l’échelle d’un petit groupe d’utilisateurs 
de comportements trompeurs et abusifs massifs (ex. : multidiffusion, publication à 
répétition) observées et identifiées sur sa (ses) plateforme(s), ainsi que les moyens mis en 
œuvre pour y lutter.  

 
 

Moyens de lutte contre la diffusion massive de fausses informations 
 

4.3. Pour chacune des catégories de pratiques de diffusion massive de fausses informations 
identifiées en 4.1, l’opérateur indiquera les mesures et moyens (humains et technologiques) qu’il 
a pris afin de : 

- détecter de telles pratiques et les comptes qui y ont recours, 
- faire obstacle à ces pratiques et à ces comptes s’agissant : 

- de la procédure d’intervention à leur encontre : mesures prises (avertissement, 
restriction des droits, mise en quarantaine, déréférencement, suppression du 
contenu, du compte, etc.), gradation de ces mesures et critères déclenchant 
l’application de chacune d’elle ;  

- de la lutte contre l’accélération et la viralité des contenus contenant de fausses 
informations. 
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4.4. Le Conseil souhaite disposer de données chiffrées sur les mesures de lutte prises par l’opérateur 

contre les comptes propageant massivement de fausses informations, notamment, pour chacune 
des catégories de pratiques identifiées en 4.1 : 

- le nombre de comptes propageant massivement de fausses informations détectés 
sur le service, et leur proportion dans le nombre total de comptes sur le service ; 

- les origines de cette détection (moyens technologiques, signalements par des tiers, 
signalements en interne) et leur répartition ; 

- parmi les comptes détectés, le nombre de ceux ayant fait l’objet d’une instruction par 
l’opérateur et de ceux ayant fait l’objet de mesures (en déclinant par types de 
mesures) ;  

- les moyens financiers et humains mis en œuvre par l’opérateur pour lutter contre les 
comptes propageant massivement de fausses informations ; 

- dans le cas où ces comptes auraient fait l’objet de recettes, la rémunération tirée de ces 
comptes et celle reversée à leur titulaire en 2020, ainsi que les mesures éventuellement 
prises pour limiter cette rémunération pendant et après la phase d’instruction d’un 
compte détecté ou signalé comme propageant massivement de fausses information.  

 
 

Informations aux utilisateurs sur la diffusion massive de fausses informations 
 

4.5. L’opérateur décrira les dispositifs de suivi et de statistiques des mesures de détection et de 
traitement des pratiques et comptes propageant massivement de fausses informations, et 
notamment : 

- si ces dispositifs sont à usage interne ou s’ils sont accessibles aux utilisateurs, et selon 
quels forme et niveau de détail ; 

- les informations suivies et mesurées : définition(s) decomptes propageant massivement de 
fausses informations ; nombre de comptes détectés, signalés, traités (par des moyens 
humains d’une part, et des outils technologiques d’autre part) ; caractéristiques des 
comptes et des contenus concernés ; actions prises ; résultats ; 

- les modalités de consultation et de téléchargement de ces informations par l’utilisateur.  
 

4.6. L’opérateur indiquera si le service dispose d’un espace d’information renseignant les 
utilisateurs sur les pratiques liées à l’utilisation de comptes propageant massivement de 
fausses informations susceptibles d’entraîner une intervention de sa part et, le cas échéant : 

- l’information des utilisateurs sur les risques encourus notamment dans les cas de 
création de comptes dans des volumes anormaux, de partage de contenus à des 
fréquences anormales et d’utilisation de renseignements faux, volés ou trompeurs ; 

- la manière dont cette information est fournie à l’utilisateur : quelle forme prend-elle, 
où se situe-t-elle, est-elle claire et accessible ? est-elle notifiée à l’utilisateur (ou nécessite-
t-elle une recherche de sa part) et, le cas échéant, dans quelle(s) situation(s) ? 

 
 

Autres questions 
 

4.7. L’opérateur décrira les mesures et moyens mis en œuvre pour détecter les pratiques de 
deepfakes, les comptes y ayant recours et lutter contre ce phénomène. 
 
Il indiquera le nombre de deepfakes propagés à des fins de diffuser de fausses informations sur 
son service dont il a eu connaissance. 
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4.8. L’opérateur décrira les pratiques dont il a eu connaissance consistant à générer un trafic ou un 

engagement artificiel massif pour propager fortement un contenu en augmentant sa viralité 
(achat/vente de faux abonnés, fraude aux clics…) ainsi que les mesures mises en œuvre à leur 
encontre.  
 
Il indiquera, parmi les contenus connus comme contenant de fausses informations, combien ont 
bénéficié de ces pratiques.  

 
4.9. L’opérateur indiquera dans quelle mesure il a tenu compte des recommandations du Conseil 

énoncées dans son bilan relatif à l’exercice 2019 à compter de sa publication en juillet 2020. 
 

4.10. L’opérateur indiquera, dans le cadre de sa lutte globale contre les comptes propageant 
massivement de fausses informations, les nouvelles mesures initiées en 2020, notamment celles 
prises dans le cadre de la crise sanitaire mondiale.  
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5. Mesures de lutte contre les fausses informations en matière de 
communications commerciales et de promotion des contenus 
d’information se rattachant à un débat d'intérêt général 

 
 

5.a. Focus : lutte contre la diffusion de fausses informations en lien avec des 
communications commerciales 

 
Il est apparu au Conseil, à l’aune de ses travaux et de l’examen des déclarations concernant l’exercice 
2019, qu’un des points cruciaux de la lutte contre la diffusion des fausses informations était l’action sur 
les liens entre flux financiers et fausses informations. En effet, ces dernières peuvent être, d’une façon 
ou d’une autre, source de revenus pour différents types d’acteurs ; elles peuvent également bénéficier, 
directement ou non, des mécanismes de diffusion des contenus commerciaux. En conséquence, ces 
liens peuvent être un facteur, d’une part, d’augmentation de la viralité des fausses informations et, 
d’autre part, d’incitation à les diffuser. Si ces phénomènes dépassent le seul cadre des services de 
plateformes en ligne, ces derniers peuvent y participer. Ainsi, le Conseil a élaboré les questions 
suivantes avec son Comité d’experts sur la désinformation en ligne afin d’interroger les opérateurs sur 
l’ampleur réelle de ces liens ainsi que sur les moyens de lutte mis en œuvre en la matière. 
 
 

Catégorisation des communications commerciales  
 

5.1. L’opérateur est invité à commenter les catégories d’annonces publicitaires, de contenus 
sponsorisés et de contenus en partenariat telles qu’établies au début du questionnaire7.  
 
Il indiquera si cette catégorisation lui semble pertinente, notamment au regard du modèle de sa 
plateforme et dans le cadre particulier de la lutte contre les fausses informations. Il pourra 
identifier les limites éventuelles de ces catégories et formuler des propositions pour que les 
catégories retenues couvrent l’ensemble de l’activité publicitaire sur son service.  
 
 

Annonces publicitaires et contenus sponsorisés 
 

5.2. L’opérateur décrira les modalités de vente des espaces publicitaires sur le service : le 
placement est-il régi par des mécanismes programmatiques ? Repose-t-il sur un modèle fermé 
propre à la plateforme ou sur un modèle d’enchères en temps réel (real-time bidding) ? Le cas 
échéant, quels sont les intermédiaires utilisés ? 
 

5.3. L’opérateur précisera les moyens, technologiques ou autres, permettant aux annonces 
publicitaires et contenus sponsorisés de gagner en visibilité sur la plateforme (possibilité 
pour l’annonceur de viser un public en particulier, de choisir le format du contenu, avec quelles 
contreparties ; impact des interactions des utilisateurs avec le contenu ; etc.).  
 

5.4. Dans la mesure où le dispositif différerait du dispositif de signalement général, le Conseil souhaite 
que l’opérateur lui indique si l’utilisateur peut signaler une annonce publicitaire ou un contenu 
sponsorisé pour « fausse information » (ou équivalent).  
Le cas échéant, l’opérateur indiquera :  

                                                        
7 Voir définitions des notions en début de questionnaire. 
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- les modalités de signalement (faut-il avoir un compte pour signaler le contenu, quelle est 
la démarche pour signaler ces contenus…) ;  

- dans quelles conditions et comment l’opérateur interagit avec les utilisateurs 
concernés par ce signalement (auteur du contenu et auteur du signalement ; information 
concernant l’avancée du traitement du signalement) ;  

- le nombre de signalements reçus et traités relatifs à des annonces publicitaires et 
contenus sponsorisés et, plus particulièrement, aux contenus promus d’information se 
rattachant à un débat d’intérêt général, en indiquant, quand cela est possible, le nombre 
de signalements pour des raisons de « fausses informations » ;  

- les moyens (technologiques, humains et financiers) mis en œuvre pour traiter ces 
signalements. 

 
5.5. L’opérateur précisera les mesures mises en œuvre afin de détecter les annonces publicitaires et 

contenus sponsorisés porteurs de fausses informations, notamment : 
- l’existence d’un système de vérification des annonceurs, interne ou externe ; 
- les mesures de détection et de lutte contre la publicité en faveur de sites internet 

spécialisés dans les fausses informations. L’opérateur indiquera s’il dispose 
d’informations sur ces sites, notamment sur leur origine et leur typologie, ainsi que sur la 
durée d’apparition d’une publicité pour ces sites sur le service ; 

- les moyens de coopération avec d’autres opérateurs ou des organismes externes 
afin de détecter et de signaler les annonces publicitaires et contenus sponsorisés 
porteurs de fausses informations et s’il s’appuie-t-il sur des normes ou des organismes 
externes afin d’identifier et de signaler ces contenus  

 
5.6. L’opérateur fournira les chiffres suivants : 

- le volume d’annonces publicitaires et contenus sponsorisés porteurs de fausses 
informations ainsi que leur nombre d’impressions ; 

- les revenus générés par les publicités porteuses de fausses informations avant leur 
retrait. Il décrira la méthode et les indicateurs employés pour obtenir le montant de ces 
revenus. Le cas échéant, il distinguera la part de ces revenus alloués à l’opérateur et aux 
utilisateurs ayant posté les contenus auxquels ont été accolées ces publicités. Il indiquera 
le nombre d’impressions de ces publicités ; 

- le nombre d’utilisateurs ayant été exposés aux publicités porteuses de fausses 
informations avant leur détection et leur retrait ;  

- le nombre d’entre eux ayant cliqué sur ces publicités. 
 

5.7. L’opérateur détaillera les mesures de sécurité des marques mises en place et expliquera 
comment elles ont été conçues.  
Il détaillera notamment les éléments suivants :  

- liste des mesures8 ;  
- moyens humains et automatisés dédiés à l’exécution de ces mesures ;  
- appréciation de l’impact de ces mesures ; 

                                                        
8 En particulier, si ces informations n’ont pas déjà été fournies en réponse à la partie 1 du questionnaire, l’opérateur 
décrira les mesures de démonétisation des contenus et/ou comptes diffusant des fausses informations. Il précisera 
la nature de ces mesures, leur durée d’application, leur gradation, la part respective de l’humain et de la machine dans la 
décision de démonétiser un contenu, l’information de l’utilisateur ayant publié le contenu, l’information de l’ensemble des 
utilisateurs, la possibilité pour un utilisateur d’effectuer un recours et la façon dont est traité ce recours (traitement par 
des moyens automatisés ou non, par la même équipe ayant traité le contenu ou non, temps de traitement des recours). 
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- existence d’une information des annonceurs lorsque leurs contenus se sont trouvés 
accolés à des fausses informations et, le cas échéant, de mécanismes de compensation 
ou de recours ; 

- modalités de participation de l’opérateur dans tout mécanisme de coopération avec les 
marques et l’interprofession publicitaire9.  

 
L’opérateur pourra donner des exemples afin d’illustrer les mesures mises en œuvre. 
 

5.8. L’opérateur fournira les chiffres suivants :  
- le volume d’annonces publicitaires et contenus sponsorisés accolés à des contenus 

porteurs de fausses informations ainsi que leur nombre d’impression ;  
- les revenus générés par les annonces publicitaires et contenus sponsorisés accolés 

à des contenus porteurs de fausses informations avant l’éventuel retrait de ces 
dernières. Il décrira la méthode et les indicateurs employés pour obtenir le montant de 
ces revenus. Le cas échéant, il distinguera la part de ces revenus alloués à l’opérateur et 
aux utilisateurs ayant posté les contenus porteurs de fausses informations. 

 
5.9. L’opérateur indiquera au Conseil s’il dispose d’une base de données relative aux 

communications commerciales diffusées sur le service ; il détaillera : 
- si cette base est publique,  
- les types de données qu’elle contient, 
- si celles-ci peuvent être filtrées spécifiquement pour la France, 
- si l’utilisateur peut les consulter et les télécharger, 
- si cette base a évolué depuis 2019. 

 
 

Contenus des utilisateurs réalisés en partenariat avec des tiers 
 

5.10. L’opérateur a-t-il décelé des contenus porteurs de fausses informations ayant bénéficié d’un 
partenariat rémunéré entre l’utilisateur ayant posté le contenu et un tiers (placement de 
produit, contenu de marque, etc.) ? Le cas échéant, a-t-il pris des mesures spécifiques et si oui, 
lesquelles ? 
 

5.11. Existe-t-il des moyens permettant de lutter contre ce phénomène ?  
 
 

5.b. Information des utilisateurs sur la nature, l'origine et les modalités de diffusion 
des contenus, et l’identité des personnes versant des rémunérations en contrepartie 
de la promotion des contenus d’information se rattachant à un débat d'intérêt 
général 

 
Les indications suivantes s’appliquent aux opérateurs qui auraient mis en œuvre des mesures relatives 
à l'information des utilisateurs sur la nature, l'origine et les modalités de diffusion des contenus 
d’information se rattachant à un débat d’intérêt général et à l'information des utilisateurs sur l'identité 
de la personne physique ou la raison sociale, le siège social et l'objet social des personnes morales leur 
versant des rémunérations en contrepartie de la promotion de tels contenus au titre des mesures 
complémentaires prévues par l’article 11 de la loi du 22 décembre 2018.  

                                                        
9 À l’image du dispositif mis en œuvre afin de lutter contre les contenus haineux et préjudiciables au sein de l’Alliance 
Mondiale pour les Médias Responsables. 
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Informations apportées aux utilisateurs sur les annonces publicitaires et 
contenus sponsorisés en général 

 
5.12. L’opérateur précisera les informations fournies à l’utilisateur sur les annonces publicitaires et 

contenus sponsorisés présents sur son service, en décrivant les spécificités des deux catégories le 
cas échéant :  

- sont-ils clairement distingués des autres contenus et, si oui, comment ?  
- la plateforme permet-elle à l’utilisateur d’identifier les critères pris en compte dans 

l’affichage des annonces publicitaires et contenus sponsorisés, notamment, si celles-ci 
sont personnalisées en fonction de son profil ?  

- l’origine de l’annonce publicitaire ou du contenu sponsorisé est-elle clairement identifiée 
et affichée (ainsi que celle de l’annonceur, si elle diffère) ? 

- le service fournit-il des indications sur les modalités de diffusion des annonces 
publicitaires et contenus sponsorisés (existence de contreparties financières, nombre de 
vues, type de population ciblée, manière dont le contenu a été généré (automatisée ou 
non), autres) ?  

- l’opérateur décrit-il ses politiques publicitaires dans des documents publics disponibles 
en français, notamment en matière de lutte contre la désinformation sur son service ? 
Comment l’utilisateur peut-il accéder à ces descriptions ?  

- où et comment la plateforme appelle-t-elle les utilisateurs à la vigilance sur les 
annonces publicitaires et contenus sponsorisés ayant fait l’objet de 
signalements mais qui n’auraient pas été retirés ?  

- l’utilisateur a-t-il la possibilité de masquer des annonces publicitaires et contenus 
sponsorisés ? Peut-il paramétrer ses préférences publicitaires ? Si oui, comment est-il 
informé de cette possibilité, comment a-t-il accès à ces paramètres, que recouvre ce 
paramétrage en pratique, quelles informations lui sont fournies ?  

 
 

Contenus promus d’information se rattachant à un débat d’intérêt général 
 

5.13. L’opérateur indiquera au Conseil : 
- la définition des contenus promus d'information se rattachant à un débat d'intérêt 

général adoptée par l’opérateur ;  
- la manière dont il identifie les contenus sponsorisés relevant de cette catégorie  
- leur nombre sur la plateforme en 2020 ;  
- l’existence de tout système de vérification particulier pour les annonceurs faisant la 

promotion de contenus d'information se rattachant à un débat d'intérêt général et, le 
cas échéant, le nombre d’annonceurs ayant fait l’objet de cette procédure spécifique ;  

- si ces contenus font l’objet de restrictions ou règles particulières (ex : restriction de 
ciblage) ; 

- si la procédure de signalement des contenus d’informations se rattachant à un débat 
d’intérêt général diffère de celle des autres communications commerciales ;  

- les différences de traitement de ce type de communications commerciales avec le reste 
des communications commerciales.  

 
Il peut préciser s’il s’est rapproché d’autres acteurs (opérateurs, société civile, ONG, think tank, 
institutions…) pour œuvrer à une plus grande harmonisation des approches retenues en la 
matière. 
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5.14. L’opérateur indiquera au Conseil s’il dispose d’une base de données relative aux contenus 

promus d’information se rattachant à un débat d’intérêt général diffusés sur le service.  
 
Il décrira cette base en fournissant les informations tels que listées à la question 5.9. 
 
 

Autres questions 
 

5.15. L’opérateur précisera si des changements ou de nouvelles mesures ont été mis en place en 2020 
et s’il a adopté des initiatives particulières relatives aux contenus sponsorisés dans le cadre de la 
crise sanitaire de la COVID-19.  
 

5.16. L’opérateur indiquera dans quelle mesure il a tenu compte des recommandations du Conseil 
énoncées dans son bilan relatif à l’exercice 2019 à compter de sa publication en juillet 2020. 
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6. Favoriser l’éducation aux médias et à l’information 
 
 

Actions d’éducation aux médias et à l’information 
 

6.1. L’opérateur est invité à déclarer au Conseil s’il a développé ou mis en place : 
- des outils permettant aux utilisateurs d'identifier la fiabilité des informations et 

sources d’informations qui sont proposées sur le service ;  
- des actions ciblées sur le service afin de sensibiliser les utilisateurs à une 

utilisation maîtrisée de celui-ci (ex : encart d'information au moment de la publication 
d'un message, rappel des règles de savoir-vivre en ligne, etc.), qu’elles soient menées 
par l’opérateur seul ou en partenariat ;  

- plus généralement, des actions qu’il aurait menées, accompagnées ou promues en 
matière d'éducation aux médias et à l'information dans le domaine de la lutte 
contre la désinformation en ligne, et leur nombre (en distinguant en fonction de la 
nature de son implication) ; 

- des soutiens à des initiatives indépendantes émanant de journalistes et de 
chercheurs destinées à mieux comprendre et mesurer le phénomène de la 
désinformation. 

 
L’opérateur décrira chaque outil, action ou soutien en renseignant le tableau ci-après. Il 
s’attachera notamment à indiquer : sa nature, son objectif, en quoi il/elle consiste, sa date de 
lancement, sa mise en valeur auprès du public et des utilisateurs, le ou les public(s) visé(s) et 
l’impact de son action sur ces derniers (en termes quantitatifs – le nombre de personnes 
effectivement touchées – et qualitatifs – l’impact de son action sur le comportement du public 
visé), les partenaires éventuels, la nature de sa propre implication et le montant des dépenses 
qu’il a engagées et/ou des recettes qu’il a tirées pour chacune de ces opérations.  
 
Il pourra fournir toute présentation illustrée de ces différentes mesures. 
 
 

Relations avec le monde de la recherche 
 

6.2. Il renseignera le Conseil sur les relations qu’il entretient avec le monde de la recherche et les 
initiatives qu’il a conduites ou soutenues dans ce domaine en France, ou impliquant la recherche 
française, ainsi que la publicité qu’il aurait faite de ces initiatives.  
 
En particulier, il indiquera et décrira les partenariats qu’il aurait conclus dans ce cadre : 

- visant à mieux cerner certains comportements et phénomènes liés à la diffusion de 
fausses informations en ligne et précisera les moyens qu’il met à leur disposition 
(ex. : concernant la propagation de fausses informations, l’opérateur donne-il accès à des 
données, notamment via une API ; si oui, sous quelles conditions cet accès est-il 
possible ?) ;  

- visant à vérifier la qualité des systèmes de recommandation et de modération du 
service qu’il opère en termes d’explicabilité, de loyauté et d’équité et, le cas échéant, 
proposer des pistes d’amélioration. 

 
L’opérateur indiquera et décrira au Conseil les protocoles existants ou en construction avec le 
monde de la recherche portant sur le partage et l’exploitation des données. 
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Enfin, s’il n’a conclu aucun partenariat avec le monde de la recherche, il indiquera au Conseil les 
raisons et/ou les difficultés rencontrées.  
 

 
Autres questions 

 
6.3. L’opérateur indiquera dans quelle mesure il a tenu compte des recommandations du Conseil 

énoncées dans son bilan relatif à l’exercice 2019 à compter de sa publication en juillet 2020. 
 

6.4. Il indiquera l’impact de la crise sanitaire sur ses actions en faveur de l’éducation aux médias 
et à l’information et notamment, les adaptations qu’il a pu être amené à lui apporter en 
conséquence. 

 





 
 

ANNEXE 
 

 
 
 

25 

Nom de la 
campagne, 
de l’outil ou 

de l’action de 
soutien  

(indiquer le 
lien URL) 

Description 
et objectif (s) 

Partenariat 
(NB : préciser si 

c’est un 
partenariat 

initié par 
l’opérateur ou 
une réponse à 

une 
sollicitation) 

Nature de 
l’implication 

de 
l’opérateur 

Public(s) 
visé(s) 

Pays / 
région (s) 

visé(s) 

Dates 
de 

début 
et de 

fin 

Budget 
alloué 

Mise en 
valeur 

auprès du 
public  

Données sur les 
audiences 
touchées 

(si aucune, préciser 
les difficultés 
rencontrées) 

Données sur 
l’impact de la 

campagne sur le 
comportement 

des publics visés 
et méthodes pour 

les mesurer 
(si aucune, préciser 

les difficultés 
rencontrées) 

                   
                   
                   
                   
                   
                   

 
 


